
CHARTE  
ÉTHIQUE Dans le cadre de notre démarche RSE, c’est tout naturellement  

que nous avons souhaité rédiger notre charte éthique. 
L’objectif est d’établir une référence de comportement  
commune et partagée, autour de nos valeurs.

Cette charte s’applique avant tout au groupe LAFFORT® et à tous ses salariés. Tous veillent à assurer le respect de ces droits dans 
leurs activités et demandent à ses partenaires ou fournisseurs d’avoir le même niveau d’exigences.

La société LAFFORT® veille au respect de toutes les dispositions légales et réglementaires applicables : 
• Aux droits de l’Homme et aux droits du travail ainsi que les conventions internationales correspondantes,
• À la santé et sécurité au travail,
• En matière d’hygiène, de qualité, de réglementation sur les produits alimentaires et les emballages, 
• À la protection des données personnelles et la sécurisation des informations financières et extra-financières,  
• À la lutte contre la corruption, 
• À la libre concurrence, 
• À la protection de l’environnement, 

Envers nos équipes

Envers notre territoire

Envers nos partenaires
• Prohiber le travail des enfants et ne recourir à 

aucune forme de travail forcé.
• Autoriser la liberté d’association et de 

représentation.
• Prévenir toute forme de discrimination liée 

aux personnes et à leur vie privée.
• Prohiber tout comportement pouvant porter 

atteinte au respect des personnes.
• Mettre en place une démarche d’amélioration 

continue dans la santé et la sécurité au travail.
• Respecter la confidentialité et la sécurité des 

informations confidentielles reçues de ses 
collaborateurs.

• Prendre en compte l’impact environnemental de nos produits et services.
• Identifier et encadrer les situations de nature à porter atteinte à la réputation de l’entreprise.

• Informer les utilisateurs en termes de qualité, 
de conformité et de sécurité et de risques 
d’utilisation des produits fabriqués, mis en 
marché et commercialisés.

• Interdire toute forme de corruption, respecter 
les principes d’intégrité, d’honnêteté et 
d’équité dans les rapports avec ses partenaires 
et respecter les engagements contractuels 
qui les lient à la société. 

• Veiller à la confidentialité de leurs 
informations

• S’interdire toute pratique ayant pour 
conséquence d’entraver le libre jeu de la 
concurrence.
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